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ROUBAIX, 25 JANVIER 1870 

l a « « • • c e d h l r r a u Corps législatif 

Correspondance particulière du Journal 
de Roubaix. 

Paris , 22 janvier 1870. 

Lai séance'Commence par une protesta
tion véhémente de M. le baron de B u -
lach contre les paroles prononcées hier, 

(>ar M, Guyoit-*lorttpayroux. M. de Bu-
ach avait dit et il le répète, qu'il ne 

reconnaît pas à un député le droit de dire 
à une partie de la Chambre qu'elle est 
« la-minorité datid le pays . » Il regrette 
que les discussion?' de la Chambre 
so ient . se .souvent peu parlementaires . 
Et s'd.arrivait qu'un, député se trouvât 
personnellement offensé, à qu'elles extré
mités n!arrivejràit-op. p a s ? M.' Guyot-
Montpayroux répond non pas; au point 
de v u e personnel 'mais au point de vue 
politique- Quand on compare le mandat 
des membres de. la majorité et celui des 
membres de la minorité, il est blessant 
pour l a majorité de la Chambre d i s t e n 
dre Caire une différence. Mais les candi
dature* officielles ont créé doux,, sortes 
d'élus, -j-* Tumulte et protestations. — 
M. ÇuYpt-Montpayroux, persjste et il 
développe cette idée que pour appliquer 
le régime'parlementaire, la Chambre ac
tuelle a une origine regrettable. H de
mande qu'après avoir fait une loi muni
cipale et une loi électorale, (a Chambre 
soit renvoyée devant les électeurs. Des 
réclama^ions success ives sur le procès-
verbjil sont présentées par MM> Prax-
Parisa,^iteenackers et autres. Le Procès -
verbal e s t adopté. 

MVÂrago demande.s i l e s lois annon
cées sur la rentrée dans le droit commun 
des communes du département d> la 
Seine"seront bientôt prêtes . M. le min i s 
tre de ljintérieur répond que ces lois sont 
en préparation. M. Pellefan parle de la 
situation particulière d'une commune 
suburaaîpe. M. Ferry soutient que l 'exis
tence dé la commissiop, municipale de 
Paris est un scandalel M. le ministre de 
l'intérieur répond qu'il ne saurait répon
dre s a n s e n être prévenu, à toutes les 
quest ions de détail. La Chambre réclame 
1 ordre d û jour. Enfin, M. Thiers peut 
prendre la parole. 

NL Thiers constate les souffrances de 
l'intérieur- H' résume la liberté de la 
France", le droit « non pas de critiquer 
son gouvernement, mais de se gouverner 
elle-rjiême. » L'influence et la prospérité 
de là'Fraqpè sont en jeu j et le soin d e s 
intérêts matériels est lie au soin des 
intérêts moraux. La prospérité du pays 
autrefois Commise aux mains du gouver
nement,' e s t aujourd'hui remise aux 
mains de jla Chambre et la responsabi
lité fui en incombe. 

L'industrie-française n e demande p a s 
d e s droits»'prohibitifs o u protecteurs au 
tauxtrûè pratiquent les autres nations ; 
nu l l e -part les droits ne sont si modi
ques ; 

Le travail national, l ' industrie natio
nale; ont été d e tous tempe* le souci des 
gouvernements . De là la nécess i té d'une 
certaine protection. L'histoire le témoi
gne. .Les nations modernes , l'Angleterre, 
l e s Etats-Unis et même les colonies an-

f l a i sesenvers la métropo le ,—le Canada, 
Australie, — se-couvrent de tarifs. M. 

ThierW'Citte l'opinion de M. Wènthworth , 
l ibre-échangiste en Angleterre, qui ne 
croit pas que le libres-échange soit bon 
partout e t qu'il faut assurer le travail 
natioiaal; 

. 
M.Ttaiefs divi*s g o n d i s œ u r s . i l prend 

les industriel*textiles. Soie , coton, chan
v r e s , fils et laines. 

Notre soierie ne court aucun danger 
aujourd'hui, seulement elle se réjouit 
trop 'des traites ; ils ne lui ont servi à 
rien. 

Le#'teetons ont à s u b i r la concurrence 
anglaise et la concurrence suisse'. Les 
Anglais1 ont la matière première ; ils l'ont 
dansJ*Tétrrs co lon ies ; i l s l 'ont par leur 
maririë^ ils* ont le grand marché d e s co
tons à ' t i vërpoo l et nous ne pouvons pas 
le leur enlever. L'Angleterre à la houitle 
à boh'maftihê: eflè a son capital amorti . 
Nous1 avons' 6 mïHioUs de brochés , elle 
en a 3 * rmHiôns. Là est sa force. A quoi 
cela tîefrit? A sa m a r i n e ? Et produisant 
10 fàië p las que nous , elle produit à 
meil leur marché. 

La Su i s se , elle a auss i son avantage : 

elle a le moteur hydrauliqné. C'est là ce 
qui lui permet le bon marché. 

La concurrence S u i s s e est préjudicia-
[ ble à l'industrie des toiles pe intes , qui 

est une noble industr ie . Le traité de 
commerce n'a rien changé à l 'expor
tation des bel les toiles peintes . Elles 
représentaient 20 mil l ions d'exportation; 
elle n'en exportait pas davantage ; les 
admiss ions temporaires n'y ont rien 
changé, et cela a préjudicié s ingul ière
ment à l'industrie totale du coton qui re
présente 120 mil l ions . 

Et Mulhouse s'est rejeté sur les articles 
de Rouen. N e pouvant plus rés i s terdans 
les articles supérieurs , on s'est rabattu 
sur les produits inférieurs et Rouen 
s'est trouvé accablé par ce surcroît de 
concurrence . Delà sa détresse . 

On dit : C'est un changement de goût . 
C'est l ' indiennerie : Oui, l'indiennerie à 
été remplacée par les étoffes so i e et laine: 
mais ce n'est pas d'aujourd'hui et cela 
n'a pas eu d'influence sur la crise . 

Le 1/4, le 1/3, les 3/4 des é tabl i s se 
ments cotonniers sont fermés ; la t ullerie 
est détruite. Amiens a v u périr presque 
toute s o n industrie . L'industrie cototf-
n i è r e è s t e n détresse , et elle ne continue 
que parce qu'e l leaespérancè en la Cham
bre . 

L'industrie liniére, autrefois cons idé
rable, ,un instant relevée par l e s droits 
protecteursqu'avaient établis MM. Thiers 
et Duchàtel, est aujourd'hui bien compro
mise : le quart des établ issements est 
ruiné. Est-ce a s s e z ? 

La laine n'a pas de rivale quant aux 
mérinos ; mais les mélangés de coton 
sont menacés d'une concurrence d a n g e 
reuse, et l es droits perçus sont insuffi
sant s . Ils ont à' 10 0/0 et par les fraudes 
i ls tombent à 7 0/0. La situation de l'in
dustrie des laines es t mauvaise . 

M. Thiers arrive à la quest ion d e s fers. 
Il proteste contre la qualification de 
« routinière > prodiguée à nos industries . 
Il soutient que l ' industrie du fer au bois 
était nécessaire , qu'elle n'a pas péri et 
que nous sommes obligés d'acheter du 
fer de Suède pour remplacer les fers au 
bois . 

M. Thiers explique le mécanisme des 
acquis à caution, et en a t taque ies abus . 
En rendant les décrets du 10 janv ier , le 
gouvernementes t revenu à la loi, violée 
par les décrets précédents et il a sauve
garde les intérêts de toute l ' industrie, sa
crifiés précédemment, à quelques privilé
g iés (vive approbation). M. Thiers examine 
ensuite la situation de l'agriculture. Elle 
est lcJIn d'être auss i prospère et loin, 
d'être contente. La Chambre se d iv i se , 
partie approuve, le plus grand nombre 
proteste. 

Les laines françaises sont aujourd'hui 
en défaveur. Les pays où le mouton se 
multipliait, en ont peu aujourd'hui. 

Cependant l'industrie agricole ne sau
rait se passerde moutons ;de40mi l l ions , 
nous sommes tombés à 30 ,000 . 

C'est l'introduction des laines de 
l'Australie et de la Plata. 

Quant au Céréales M. Thiers a toujours 
dit que les hauts prix reparaîtraient 
momentanément en temps de disette et 
les bas prix en temps d'abondance. Il 
s'est créé en Angleterre un i m m m e c e 
marché où figurent l es céréales . Toujours 
la marine anglaise ! Et l'abolition de 
la loi sur les céréales a contribué à la 
création de ce marché'. 
i Au fond, tout le secret de la supério
rité anglaise , c'est la marine. Elle a une 
situation exceptionnelle. Elle a du fret 
de sortie ; e t par l'acte de navigation, 
el le a conservé la surtaxe d e pavil lon, 

3ui garantit sa marine. N o u s avons aban-
onné ses: deux surtaxes , et nous avons 

contribué à la création d u grand entre
pôt anglais , autant qu'à la grandeur de 
la Prusse . Nous .prenons aujourd'hui 

,65,000 tonneaux (en poids) en 9 mois 
auxj entrepôts anglais , tandis que nous 
n'y prenions que 4 ou 5 charges de na
vires . Aujourd'hui, cela représente 3 ou 
40Q bâtiments , long-courriers à suppri
mer sur H 0 0 que nous en avipns. 

Mais aujourd'hui que les pavil lons 
étrarfgers ne sont p lus frappés de la sur
taxe, l e s petits pavil lons Hambourgeois , 
Hol landais , e tc . , v i e n n e n t d a n s nos ports 
de l 'Océan; les Grecs, Italiens, etc. 
dans nos ports de la Méditerrannée. 

Les anglais v iennent prendre chez 
nous nos marchandises pour s'en faire 
l es convoyeurs , voilà comment l'aug
mentation apparente de notre commerce 
avec l'Angleterre signifie uniquement 
que notre marine est ruinée; cette vérité 
se révélera ênergiquement dans l 'en
quête parlementaire. 

M. Thiers aborde ensuite les généra
lités et résume son discours : Les cotons 
périclitent, la laine est compromise , l'a
griculture perd le m o u t o n ' q u i lu i es t 

nécessa ire . Notre marine est eh déca
dence , les constructions marit imes 
n'existent p lus . Voià comment notre s i 
tuation es t prospère 1 

L'augmentation de notre commerce 
es t réelle ; mais ce miracle s 'est v u à 
d'autres époques . Mais cela es t dû à 
50 a n s de tranquillité générale qui n'a 
été troublée que par d é s guerres-acc#-
deptel les . De 1830 à 1851 , il avait JBassé 
de!l milliard à 2 mil l iards, de.'^oÇl à 
1860 il a augmenté d e 2 mill iards à 3 
mill iards 76 millions. Il es t vrai que 
c'est en 9 ans sous kta traités, il y a 9 
ans (de 1860à 1869).Mais de 1843 à l 8 6 1 , 
la moyenne a été d* 1551 mil l ions . De 
1852 à 1860, la moyenne a été d é 3 ,382 
mil l ions, c'est-à-dîra 1115 0/n d'aug
mentation. De 1861 i 1869, la force a s 
censionnelle est , (2,147 mill ions dé dif
férence), 65 0(o- — De p lus , les immen
ses débouchés de l'Angleterre lui per
mettent de produire beaucoup. Elle a 
bon marché. 

« Nous avons gagné la bataille d 'Aas -
terlitz, mais nous a^ons perdit cette d e 
Trafalgar. » Et nous sommes des t inés 
à faire des produits parfaits, non dès 
produits à bon marché. 

L'Angleterre n'a pas la perfection des 
produits comme nous ; mais le bon mar
ché lui es t possibla. 

Depuis le nouveau système, nous 
avons abandonné l i perfection, cherché 
le bon marché, nous avons perdu l'un 
et n'avons pas trouvé l'autre. 

Après un m a g n i i q u e éloge de l'An
gleterre qui est 1* terre d'asile pour 
tous , < nation admirable qui es t le type 
d e la liberté e t de la gépéroeité, pour 
tous , M. Thiers po»se que la situation 
de la France est mei l leure; elle a les 
consommateurs chef elle-; et il ne d é 
pend pas d'un couçNlè canon tiré pour 
lui enlever le génie de sa production' 
parfaite ; son inteUijtence, son habileté , 
sa supériorité d'intelligence d a n s les arts . 
L'Angleterre est à la merci de la clôture, 
des Etats-Unis et de ses propres colo
nies ; elle peut être étouffée par sa pro
duction. « Elle embrasse le monde en
tier, m a i s elle peut être b le s sée partout. 

Elle es t comme était la Hollande. Mais 
il n'a fallu que cinquante ans pour ré
duire la Hollande, qui faisait la loi à la 
France et la plaçait à un rang secon
daire. 

Cromwell a fait l'acte de navigation. 
Colbert a protégé le commerce français 
et tout a été dit. 

Donc, il ne faut pas désespérer et si 
l'on veut choisir entre les théories pué
riles et le v ieux bon sens , on assurera 
à la France en lui conservant son mar-
qhé intérieur, une situation plus solide 
que l'Angleterre. 

La séance es t levée à 6 heures 10 mi
nutes . CH. MÉLVAL. 

P r o j e t d e 1*1 mur l e » d e s s i n s e t 
m o d è l e s d e f a b r i q u e . 

PREMIÈRE LETTRE. 

Le gouvernement vient d e soumettre 
à l 'examen dès corps judiciaires et des 
chambres consultatives un projet de loi 
sur les des s ins et modèles de fabrique. 
L'enquête es t donc ouverte sur cette 
loi, et chacun est mis en demeure de 
dire son mot sur une œuvre qui intéresse 
au plus haut degré la science du droit et 
notre industrie tout entière. Permettez-
moi de v o u s soumettre m e s très -humbles 
réflexions dans ces lettres que j e m'effor
cerai de faire auss i concises que pos 
sible , si je ne puis les faire courtes , sa 
chant bien que personne aujourd'hui n'a 
de temps à perdre et que , comme nos 
j u g e s , tout le monde comprend à demi 
mot. 

Pour entrer franchement dans cette 
voie de la concision, je voudrais bien 
v o u s faire grâce des général ités et abor
der immédiatement 1 examen d û projet 
lu i -même. Mais le moyen d e traiter avec 
quelque clarté et quelque fruit pour soi 
et pour les autres les quest ions qu'un 
pareil texte soulevé , sans s'être d'abord 
expliqué sur les idées générales des 
quel les il procède et auxquelles il se 
rattache nécessa irement? Autant essayer 
d'ouvrir une voie nouvelle dans Paris 
sans se préoccuper du profil et du niveau 
d e s vo ies anciennes . 

Et, à ce sufet, qu'on me permette une 
première réflexion. Gomment se fait-il 
que l e législateur,' qui' à Cômprjs tout 
récemment la nécess i té de faïre une loi 

'd'ènsèmïitê pour le Code rural', une 

autre loi d'ensemble pour le nouveau 
Code de procédure civile, n'ait pas admis 
une nécess i té au moins identique pour 
le Code qui reste à faire presqueen entier 
de la propriété des oeuvres de l'intelli'-

f encé? Cette nécess i té m'âpparaît à moi 
ién supérieure dans une matière e s s e n 

tiel lement abstraite et délicate, à la fois 
ancienne et nouvel le , une et multiple au 
plus haut degré , où rien n'^ iéÛ. fait 
encore qu'à titre d'ébauche et de tenta
t ive, où le droit enirevu et t imidement 
affirmé attend encoae sa formule et sa 
définitive consécration. 

N'est-il pas absolument impossible 
d'admettre qu'avant d'aborder Pune ou 
l'autre des importantes quest ions que 
soulève chacune d e s applications du 
droit à c e s manifestations s i d iverses de 
de' l'intelligence humaine , le législateur 
nej se soit p a s sérieusement interrogé 
sur sa façon d'entendre ce dirait en lu i -
même et dans son e s sence intime, et n'ait 
pap eu à préttdrp parti1, sûr r toutes les 
quest ions de principe qui dominent cette 
délicate mat ière? Pourquoi dès lors, ne 

Bas uti l iser toute cette sc ience d a n é un 
•avail d'ensemble ? Pourquoi ne . pas 

offrir à la d iscuss ion cette base plus 
Large, et convier tous ceux qui doivent 
concourir à l'élaboration de cette lég is 
lation si importante, à faire la même 
étude et à s§ mettre d'accord s u r les 
principes pris à leur source et confirmés 
p a r l e u r s d iverses applications ? Tout y 
gagnerait , la d iscuss ion et l 'œuvre el le-
même. Il y aurait pour l'une grande éco
nomie de t emps , .grande facilité de tra
vail , une fois les principes posés et admis; 
il y aurait pour l'autre l'avantage inap
préciable de réaliser d'un seul coup d e s 
promesses souvent renouvelées , d'offrir 
une légis lat ion complète, h o m o g è n e , 
fortement ass i se sur dés fondements 
so l ides et qui aurait d è s lors que lques 
garanties de durée. 

Cette première réflexion en amène une 
autre. Quelle e s t la pensée qui a inspiré 
le rédaéteor du projet de loi qui nous 
occupe? Est-ce ùnè pensée de sollicitude 
et de tendre affection pour la propriété 
des œuvres de l ' indulgence ? Est-ce une 
pensée s inon hosti le , du moins restrictive 
et méfiante une prédilection marquée pour 
ce qu'on appelle la liberté industriel le , 
au détr iment de la propriété de chacun ? 
Un grand manufacturier,"qui e s t e n m ê m e 
temps un excellent esprit, me disait que 
ce projet de loi sur les dess ins et les mo
dèles de fabrique était surtout un projet 
de loi contre la propriété de ces dess ins 
et de ces modèles . Sans aller aussi loin, 
je pense que le législateur, obéissant à 
des préoccupations que je trouve grande
ment inoportunes, a apporté dans l'exa
men de ces quest ions un souci trop ex
clusif du domaine public ; que, non 
content de veiller à ce qu'il ne soit point 
dépouil lé et appauvri , ce qui es t sou d e 
voir à coup sûr, il stipule trop complai-
samment pour l'enrichir au détriment de 
la propriété individuel le ; qu'il multiplie 
comme à plaisir, e t sans autre motif 
appréciable, l e s conditions rigoureuses, 
les cas de nullité et de déchéance équi
valant à une véritable confiscation. 
Àlorsique partout ail leurs l'abandon d'un 
d r o i t n e s e présume jamais , ici il s e pré
sume toujours, et la propriété ne se 
maintient que par un effort incessant , 
sans distraction poss ible . C'est toujours 
contre le propriétaire qu'on st ipule. 
Dans une comédie contemporaine, le 
père qui intervient au contrat de maria
g e de sa fille, pour y apporter une por
tion notable de sa forUtne, s'écrie, dans 
Un sentiment d'autant plus comique qu'il 
est vrai : « Mais on ne s'occupe ici que 
de ma mort! » Le littérateur ou l'artiste 
qui, nous apportant le produit de sa pen
sée , cherche dans la loi l a protection qui 
lui est promise, ne peut-il pas s 'écriera 
son tour : « Mais je ne vo is ici que mé
fiance et menaces , et la pensée qui d o 
mine dans cette loi, ce n'est pas de me 
proté^erj ians la jouissance paisible d é 
mon œuvre-*, mais bien de me la prendre 
lé plus Jtôjt/ qu'il sera possible de le faire 
avec une apparence d'honnêteté. » 

Cette prédilection manifeste et peut-
être excess ive du législateur pour le do
maine public, ou préjudice de la pro
priété privée, est-el le justifiée par des 
raisons d é droit et d'intérêt général ? 
C'est ce qu'il importe avant tout d'exa
miner: 

Remarquons tout d'abord que cette 
prédilection n'existe encore, Dieu merci, 
qu'en matière de propriété des œ u v r e s 
intel lectuel les ; qu'en toute autre ma
tière c'est le contraire qui s e manifeste 
et depuis longtemps la propriété indivi
duelle possède à bon droit toutes les pré
férences du législateur etdjtl'économiste, , 
au regard de la propriété collective. On 

On reconnaît généralement que s i la pro
priété est la source la p lus féconde et la 
plus sûre du progrès tnoral et malériel , 
c'est seulement de la propriété mdiv i -
duelle .qu'i l faut attendre ces inappré-
ciables résultats, et c'est u n v œ u com
munément admis que celui de faire le 
plus grand nombre poss ible de pt-oprié-
tairés, pour faire d e bons et u t i l e s c i 
toyens , amis de l'ordre et d'un prdgrès 
s a g e m e n t réglé . 

Ceci admis , pourquoi d o n c n'en est-il 
pas d e même quand i l s'agit de l a pro
priété des œ u v r e s de l ' intell igence? 
Pourquoi le même législateur qui n'a 
pas hésité de livrer la terre au premier 
occupant et à lui en assurer la perpé
tuelle jouissance au détriment des gé
nérations futures est-il s i jaloux de ce 
champ des idées qui js'augmente sans 
cesse et où chacun ne peut prétendre 
qu'à la portion dons il aocraît le, patri
moine commun ? N'y a-t-il pas là, à la 
portée du législateur, u n champ sans 
l imite, plus riche et plus fertile qu'aucun 
autre, qui s'pffre à l a conquête du tra
vail et permet de créer, sans Crainte d^é-
puisement ou d e morcellement excessif, 
presque outant de prpprétalrés que de 
travaHtettr»? Avouons qt tè , s sTl en est 
ainsi , nous avons là, sou» la main, l a 
ressource la p lus précieuse* celfequi ré
pond le mienx à nos nécessi tés présentes 
et qui rémp^rte^aeteaà^otostir te triste 
expédient aie rexpatritftipni 

. Or, cette, ressource existe, et pour « n 
acquérir la libre disposit ion, il nes 'ag i t 
nullement, ainsi que «jtteiqttes-uns sénat. 
blent le croire, de la . reprendre ni au 
domaine public , ni à ; l a liberté indus
trielle. Pour le dotinai&e public, cela va 
sans dire. Ce qu'il possède lui reste bien . 
définitivement acquis , et j 'espère vous 
démontrer' p lus tard, quand i l s'agira 
de définir tes droite de la communauté 
quand ils me semblant fondés s u r la rai-
aon et sur ta jus t i ce - J l Ésui .ne l'iesi lui 
retirer Idé ce- qui e s t a eTre jTTehncMr 
m ê m e a u ' j o u r l e j o u r d e e e qui n'est plus 
légit imement revendiqué par personate ; 
mais xieti au delà. Quant à la liberté ra-
dustrèeflesur laquelle surtout on insiste , 
j'ai quelques mot*'de plus à ajouter. 

Je comprends la liberté industrielle et 
la doctrine du laissez faire, laissez pas
ser, quand il s'agit de mesures admi
nistratives, d'entraves fiscales et arbi
traires, qui dérivent non du droit, mais 
d'une théorie économique p l u s ou moins 
fondée. Je ne ta comprends plus quand 
il s'agit dé l'opposer à la propriété. La 
liberté de l'industrie consiste à user li
brement de ce qui appartient à tous et à 
chacun, mais non p a s d e ce qui appar
tient à autrui. Il n'y a pas et il né p e u t y 
avoir de liberté contre le droit. Le libre 
parcours ne vaut guère mieux en I n d u s 
trie qu'en agriculture, et je su i s con
vaincu qu'il ne rapporte pas davantage. 
Respectons-le, là où il existe , mais ne 
retendons pas , et encourageons les c lô 
tures dest inées à protéger l e s propriétés 
nouvel les . ' " i; • 
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GaxelU des "tribunaux 

(La suite à un prochain numéro) 
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Quelques philanthropes l ibre-échan
g i s tes ont profité d e ce que les protec
t ionnistes demandaient 1 abolition d e la 
Feine de mort décrétée e« 1880 contre 

industrie pour présenter , jeudi , aw 
Corps Législatif, d e s considérations en 
faveur de la radiation d e nos codes d e 
la peine capitale. Tropptnann, l'intéres
sant criminel qui venait de payer de sa 
tète l 'assassinat dé toute une famille, 
méritait bien que M. Jutes S imon s'éprit 
de commisération pour te sort réservé-à 
ceux de ses imitateurs qui tomberaient 
en trâ te s mains d e l à just ice . Donc. M. 
Jules Simon a manifesté l'intention de 

'déposer, à bref délai, u n projet de loi 
ayant pour but de supprimer la peine 
de mort. Nous ne blâmerons pas °ses 
intentions g é n é r e u s e s ; mais l'industrie 
est-elle donc'si coupable qu'elle ne puisse 
attendrir auss i l'honorable député qui , 
après avoir prodigué aux criminels les 
trésors de sensibil ité que renferme son 
cœur , est monté à la tribune pour com
battre même les circonstances atténuan
tes en faveur de nos industriels et de 
nos ouvr iers? 

L'honorable député a fait un de , ce s 
discours qui lui sont familiers. Il est 
l ibre-échangiste à outrance : mais cepen
dant il trouve le moyen de s'attendrir, 
{>ar-ci parla, sur ceux dçnt il demande 
a ruine. Oui, les miftier6i_4.0Mvoriériâl 

qu'emploient les manufacturiers provo
quent sa soific1t'Ùid'e^:màisïrn*en persiste 
pas' moins à réclamer le"maintien des 


